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REPUBLIOUE DU BEI\IIN

FR.ESIDENCE DE LA REPIJBLIQUE

1rU Ie Décret No
organi sation
Nationale ;

DECRET No 95-299 du 1a'oitobre 1995

portant ad.mission à la retraite drun
ôfficier des Forces Armées Béqinoises.

LE PRESTDEIT1 DE LÀ REPUBLTSUE,

CHEF DE LIETAÎ,
CHEF DU GOU\IER}.J]MENT,

VU 1a Loi lJo 9o-of2 du 11
1a Républ1que du Bénin

Décembre 199O, portant Constitution de

VU 1a Loi No a1 -014 du 10 octobre 1981 portant Statut Général des
Personnels Mil-itaires des Forces Àrmées Béninoises et 1a Loi
No 88-006 du 26 Àvril 1988 qui 1ra modifiée et complétée ;

VU 1a Loi tlo 86-014 du 26 Septenbre '1 986 portant Codes des pensions
Civlles et Iqilitaires de retraite ;

\4J 1a Loi No 9O-O-1 6 du 18 Juin 1990 portant création des Forces
Àrmées Béni.noi sc s -;'

VU la Décision No 91 -O42/HCRIPT du JO P1ars 1991 portant proclama-
tlon des résultats définitifs du deuxième tour des élections
présidentielfes du 24 1'4ar s 1991 i

VU le Décret No 95-1 8f du 2J Juin 1995 portant conçosition du
Gouvernement ;

9' -48 du 20 Février 1995 portant attributions,
fonctionnement du Ministère de l-ril Défense

SUR proposition du iüiti=t"o drEtat, Char
]-rAction Gouvernementale et de 1a Dé

i/U la Lettre d.e démission sans numéro en date du JO Décembidl 994

VU 1a Lettre l'l o OOl z/C/PR/EW du 26 Janvi er 1995

\ru Ia Lettre No 05O-C/PR/CIS au 24 Férrier 1995 i
r.ru la Lettre No 145/ÿIDN/DC/DAGB/SP-C du OB l,rLars 1995

1a Coordination de
Nationale i.- -

LE Conseil des MinistreË
1995,

entendu en sa séance du 2O Septembre

DECRETE
Article '1 er.- Le Médecin-Lieutenant-Colonel Sou].é DANKORO rp

bre 1965 est mis à la retraite pour compter d

gé de
fensè

1e 15 Septem
Juiffet 1995
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our convenances perscr'rnell-es après 2! ans 9 m
ces effectifs.
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Article 2.- La liquidation de sa pension se fera sur 1a base d'é - -

ffi"traité^mentdugradedêtenuauJ1Décembre198acoformé-
*""ï-â,r* dispôsitions de fïOrddirnance No oo1 du 1er Aott 1994portant
Loi de Finarrôes Gestion 1994.

Article 3.- Bn attendant
pourra 1 être versé à 1

e service et ccessation d
pen sl on.

iquidation de sa pension, un acompte
n du 1er trimestre civil suivant la
s la production de son dossier de

afi
c, dè

Arti
ran spor pourra

réqui sition.
Article 5.- L
1 I Àcti on Gouv

]-e 4.- I1 1ui sera dé1lvré une feuille de déplacement et son
être assuré par noyen organique du se rice ou sur

Fait à COTONOU, Ie 18 Octobre 1995

1a République,
f du Gouvernement,

Nicéphore SOGLO.-

e Ministre dtEtat, Chargé de la Coordination de
ernementale et d.e ]-a Défense Nationale et Ie Ministre
sont chargésr chacun en ce qui fe concerne, de l f appli-ca:
nt Décret-qui sera publié et communiqué partout oir

des Finance s
ti-on du prése
besoin sera.

par Ie Presr.dent
Chef de lrEtat, Che

lt-t

Le Mini stre <1r Etat , Chargé c1e 1a
Coordinaticn de 1rÀction Gouverne-
mentale et de 1a-péfense Nationale,
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